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1. IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE PORTEUSE DU PROJET (ou « promoteur »)
Si la structure porteuse est en cours de constitution au moment du dépôt du dossier, indiquer les coordonnées de la personne qui la représente pour établir la demande.
	Nature et dénomination de la structure porteuse du projet
	

	Nom et prénom de son représentant légal
	

	Adresse e-mail 
	

	Numéro de téléphone
	

	Adresse
	

	Statut juridique
	

	N° FINESS juridique
	


Pour les structures de droit privé (ainsi que pour les éventuels GCS de droit public), merci de joindre au dossier une copie des statuts de la structure porteuse du projet. 

Dans le cas où la personne morale serait en cours de constitution au moment du dépôt du dossier, indique les nom, adresse et qualité de la personne qui la représente pour établir la demande et fournir les projets de statuts. Le projet de PIMM ne pourra être approuvé que si la personne morale est constituée avant la fin de l’instruction du dossier. Toutefois dans le cas d’un nouveau GCS, il pourra éventuellement être approuvé en même temps que l’approbation du PIMM, si ses projets de statuts ont été discutés avec l’Agence suffisamment à l’avance.
Justifier le statut juridique choisi.
S’il s’agit d’une entité juridique rassemblant plusieurs partenaires, présenter les établissements de santé et groupements de médecins libéraux concernés et, succinctement, ses modalités de gouvernance (pilotage stratégique et opérationnel)
2. SYNTHESE DU PROJET 

Synthèse du projet médical propre à chacune des structures impliquées dans le PIMM et du projet de coopération
Chacun des partenaires du PIMM (établissement de santé, groupe(s) de professionnels libéraux de l’imagerie) doit dans un premier temps synthétiser dans cette partie du dossier son propre projet médical afin de permettre d’apprécier la cohérence du projet de PIMM avec la stratégie, ou les priorités, des divers partenaires. 

Seront également détaillées dans cette partie, les raisons démontrant que l’organisation commune des activités d’imagerie au sein du GHT ne suffit pas, à elle seule, à répondre aux besoins de santé du territoire, et que la création du PIMM contribuera à améliorer cette situation (uniquement dans le cas où l’un des membres de la structure porteuse fait partie d’un GHT et conformément aux dispositions de l’alinéa 4 de l’article L.6122-15 du CSP).

	


3. RESSOURCES ET PROJETS DE CHAQUE PARTENAIRE
Cette partie a pour but d’apprécier la cohérence du projet de PIMM avec la situation et la stratégie ou les priorités de chaque partenaire (équipe médicale d’imagerie et établissement de santé).
3.1 Équipe médicale d’imagerie privée de (COMPLETER)
Section 3.1 à dupliquer pour chaque équipe d’imagerie médicale privée impliquée.
Identité et statut
En cas de pluralité de sociétés (SEL, SCM, SCP, SCI…), détailler les personnes morales permettant d’en comprendre la gouvernance ainsi les modalités de pilotage et de fonctionnement.
Description des ressources humaines

Détailler la composition en personnel de l’équipe (médecin, manipulateur radio, IDE, secrétaire, informaticien…), en spécifiant les modalités de travail. Rajouter les lignes utiles.

	Structure d’appartenance ( SELARL etc …)  
	Nom et prénom
	Qualification et spécialisation, le cas échéant
	Statut 
	ETP
	Date envisagée de départ en retraite, le cas échéant
	Obs.

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Préciser la dynamique envisagée de consolidation ou de renouvellement de l’équipe, a minima pour les années N, N+1, N+2, a maxima pour la période d’autorisation du PIMM (7 ans).
Liste des équipements d’imagerie utilisés, y compris équipements matériels lourds (EML) soumis à autorisation

Insérer des lignes supplémentaires si nécessaire ; merci de classer les lignes par type d’équipement.
	Nature de l’équipement (scanner, échographe…)
	Marque et modèle 
	Emplacement / localisation
	Date du dernier renouvellement ou de l’autorisation (le cas échéant)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Détailler les implications des professionnels médicaux dans le fonctionnement ou l’exploitation d’autres équipements médicaux lourds d’imagerie et préciser l’évolution prévisible de ces implications en cas d’autorisation du PIMM.

Données synthétiques d’activité 
Présenter en particulier le nombre d’examens par type d’EML (scanner, IRM, TEP-scanner, gamma-caméra) réalisés en N-1 ainsi que les éventuelles prévisions d’augmentation de volume pour les 3 années suivantes. Mentionner également  l’activité interventionnelle réalisée, le cas échéant.
Contexte ou problématique à l’origine de la démarche de participation au PIMM
Objectifs recherchés et plus-value du PIMM pour l’équipe
3.2 Etablissement de santé de (COMPLETER)
Section 3.2 à dupliquer pour chaque établissement de santé impliqué.
Identité
Description des ressources humaines

	Etablissement 
	Nom et prénom
	Qualification et spécialisation, le cas échéant
	Statut
	ETP
	Date envisagée de départ en retraite, le cas échéant
	Obs.

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Détailler la composition en personnel de l’équipe (médecin, manipulateur radio, IDE, secrétaire, informaticien…), en spécifiant les modalités de travail. Rajouter les lignes utiles.
Préciser la dynamique envisagée de consolidation ou de renouvellement de l’équipe, a minima pour les années N N+1, N+2, a maxima pour la période d’autorisation du PIMM (7 ans).

Liste des équipements d’imagerie utilisés, y compris équipements matériels lourds (EML) soumis à autorisation

Insérer des lignes supplémentaires si nécessaire ; merci de classer les lignes par type d’équipement
	Nature de l’équipement (scanner, échographe…)
	Marque et modèle 
	Emplacement / localisation
	Date du dernier renouvellement ou de l’autorisation (le cas échéant)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Détailler les implications des professionnels médicaux dans le fonctionnement ou l’exploitation d’autres équipements médicaux lourds d’imagerie et préciser l’évolution prévisible de ces implications en cas d’autorisation du PIMM.
Activités de soins radiologiques réalisées 

Décrire concrètement la façon dont est actuellement assurée la prise en charge radiologique des malades de l’ES, aux horaires ouvrables et durant  ceux de la permanence des soins (PDS)

Décrire notamment les circuits des demandes d’examens pour les patients hospitalisés et pour les patients ambulatoires, la prise de rendez-vous, le parcours du patient et des résultats d’examens, etc.

Indiquer si l’établissement est habituellement en mesure de faire interpréter par des radiologues la totalité des examens produits pour les patients hospitalisés, pour les urgences, et pour ses consultations externes. Mentionner si des services de télé-radiologie externe sont utilisés, en tout ou partie, et préciser la part d’activité ainsi réalisée.
Préciser, le cas échéant, au-delà de la réponse nécessaire aux besoins d’imagerie de l’établissement, les éventuels axes stratégiques du projet médical propre de son équipe d’imagerie (p.ex. participation au dépistage organisé des cancers, projets de développement d’une activité destinée aux patients de ville…) ; préciser également les éventuels accords, actuels ou futurs, avec d’autres cliniciens impliqués dans des activités d’imagerie diagnostique et/ou interventionnelle ou thérapeutiques ;

Montrer en quoi la constitution souhaitée du PIMM permettrait d’améliorer la prise en charge des patients et/ou la qualité de vie au travail des équipes d’imagerie.

Données synthétiques d’activité 
Présenter en particulier le nombre d’examens par type d’EML (scanner, IRM, TEP-scanner, gamma-caméra et échographie) réalisés au cours de l’année N, ainsi que les éventuelles prévisions d’augmentation de volume pour les 3 à 5 années suivantes. Mentionner également aussi l’activité interventionnelle réalisée, le cas échéant.

Contexte ou problématique à l’origine de la démarche de participation au PIMM
Objectifs recherchés et plus-value du PIMM pour l’établissement
S’il s’agit d’un établissement public, s’appuyer sur l projet médical d’imagerie et la fonction mutualisée imagerie du GHT en les résumant, puis expliciter l’intérêt du PIMM au regard de ces éléments et du contexte décrit supra.
4. DESCRIPTION APPROFONDIE DU PROJET DE PIMM
Cette partie doit contenir une description précise des activités que le PIMM doit englober - et à l’inverse, ce qu’elle ne recouvrira pas - pour permettre d’apprécier son périmètre au sein de l’offre radiologique locale, en particulier en relation avec le(s) GHT, en précisant la zone géographique qui sera couverte par cette offre.
Ce périmètre géographique doit être en adéquation avec les besoins du territoire et avec les objectifs du schéma régional de santé, ainsi qu’avec les missions du GHT, le cas échéant.
Les modalités de réponse du projet aux éléments réglementaires caractérisant un PIMM doivent être énoncées. 
Le cas échéant un calendrier prévisionnel, s’échelonnant sur les 7 années du PIMM, sera exposé, avec les effectifs médicaux et paramédicaux impliqués dans la structure porteuse, ses sites actuels et futurs et toutes les activités exercées.
4.1 Projet de PIMM
Justification de la demande de création et objectif(s) du PIMM
Détailler les éléments démontrant l’opportunité de la demande, et l’adéquation du projet avec les éléments de contexte démographiques, notamment en tenant compte de l’évolution attendue du ou des bassins de population concernés, ainsi que de la démographie médicale et paramédicale des équipes impliquées dans le projet. 
Décrire si nécessaire les arguments qui permettent de dire que les besoins sont actuellement insuffisamment couverts par l’offre existante et que le PIMM devrait permettre d’améliorer.
Si le PIMM prévoit de  couvrir des activités désormais soumises au régime d’autorisation de radiologie interventionnelle, un état de l’offre existante sur le/les territoires doit être fourni.
Périmètres géographique et fonctionnel
Le PIMM est un outil de structuration et de consolidation de l’offre sur un ou plusieurs territoires

Le périmètre géographique doit permettre d’apprécier le(s) bassin(s) de population que dessert le PIMM. Le périmètre couvert peut être exprimé en ZSP (zone sanitaire de proximité) et /ou en DST. Si le PIMM implique plusieurs GHT le périmètre correspondant doit être précisé.
Le périmètre fonctionnel correspond aux activités d’imagerie diagnostique, et, le cas échéant, interventionnelle ou thérapeutique en précisant, le cas échéant, les domaines d’activités que les partenaires choisissent de conserver en propre, sans les mutualiser au sein du PIMM. 
Si possible, les activités d’imagerie impliquées dans le projet seront décrites en distinguant les activités de proximité, de recours et de référence, que celles-ci soient proposées au sein du PIMM, ou en lien avec des partenaires extérieurs. Les éventuelles conventions (ou projets) seront jointes au présent dossier.
Détailler ici également les autres conventions et accords de partenariats (existants et/ou prévus) impliquant les partenaires constituant le PIMM, par exemple pour d’éventuelles co-utilisations des équipements devant être mutualisés au sein du PIMM.
Implantations 
Lister ici tous les sites d’activités du PIMM, en détaillant pour chacun d’eux les éventuels délais prévus pour une ouverture ultérieure, sous la forme d’un calendrier de mise en œuvre. Décrire également si le PIMM donnera l’occasion de fermer ou relocaliser certains sites d’activité actuels, avec le calendrier envisagé.
En cas de couverture par le PIMM de l’activité de radiologie interventionnelle décrire la configuration juridique actuelle et les évolutions éventuellement envisagées pour couvrir cette activité de soin.
Projet détaillé 
Le projet décrit détaillera les points suivants, en articulation avec la description supra des objectifs attendus du PIMM pour les partenaires qui le constituent.
Engagements socles 
Organisation des activités d’imagerie au sein du PIMM notamment la présence physique de radiologues dans les établissements pour certains actes (en particulier dans certaines indications d’échographie), pour l’annonce de pathologies potentiellement graves …
Organisation des activités d’imagerie au sein du PIMM permettant d’augmenter le nombre de plages d’imagerie d’urgence et en période de PDSES

Qualité : Participation aux filières de soins notamment les Réunions de Concertation Pluridisciplinaires (RCP) pour les pathologies cancéreuses ou autres filières pour des maladies à prise en charge complexe

Qualité : Pertinence des actes diagnostiques et thérapeutiques réalisés au sein du PIMM

Qualité : Gestion des risques liés aux soins, notamment en intégrant la radioprotection

Permanence des soins en établissement de santé et/ou en ville : 
Participation à la PDSES ou en ville en favorisant la mutualisation des lignes pour permettre une réponse adaptée aux besoins territoriaux et une répartition équitable de la charge de travail entre les professionnels de santé

Engagements optionnels 
Identification de plages de prestations spécialisées (imagerie pédiatrique, patients avec handicap, neuroradiologie, imagerie de dépistage)


Possibilité de développer une proposition de télé -imagerie interne aux établissements qui composent le PIMM

Participation de radiologues du PIMM aux différentes réunions d’animation de service et/ou à la formation

Mise en place de solutions innovantes (IA, protocole de coopérations…)

Actions de formation médicale, paramédicale ou autres et/ou de recherche

Nomination d’un coordinateur de pôle et définition de ses missions.

Engagements relatifs à l’activité prévisionnelle
Cette partie doit comprendre une estimation des flux de patients par grandes filières de prise en charge et/ou du nombre d’examens qui en découle, avec la présentation synthétique des volumes d’activité par type d’appareil envisagés pour l’année de création du PIMM, ainsi que leurs évolutions prévisionnelles sur la durée initiale d’autorisation du PIMM (7 ans).
Engagements relatifs à l’accessibilité des soins
Temporelle : 
· Horaires d’ouverture des activités et équipements, 
· Engagements sur les délais de rendez-vous pour les pathologies urgentes, pour la prise en charge initiale des cancers, etc. 
· Engagements clairs sur le délai de remise du compte-rendu à l’issue d’un examen ou d’un acte interventionnel ou thérapeutique,
Engagements tarifaires 
4.2 Ressources humaines 
Cette partie doit détailler la composition et la constitution des équipes (médicales, paramédicales et médico-administratives) qui seront impliquées dans le PIMM, soit à partir des équipes actuelles des structures, précédemment décrites, soit éventuellement de personnels embauchés au titre du PIMM. 
	Structure partenaire
	Nom et prénom
	Qualification et spécialisation le cas échéant
	Statut
	ETP
	Date de départ en retraite le cas échéant
	Obs.

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Les modes et niveaux de rémunération envisagés, ou la mise à disposition de personnel par les établissements ou structures employeurs, doivent être décrits en distinguant les différentes situations : 
· personnels des structures de droit privé,
· professionnels libéraux indépendants, 
· personnels statutaires de la fonction publique hospitalière ou médecins hospitaliers de statut public.
Enfin il est attendu un profil de poste de coordinateur du PIMM

4.3 Ressources matérielles
Ressources immobilières nouvelles
Si le projet de PIMM comprend la mise en service de nouveaux locaux : ceux-ci doivent être décrits et précisément localisés, comme pour une demande d’équipement médical lourd d’imagerie : un plan d’implantation doit être fourni, avec une estimation des coûts prévisionnels de construction ou d’aménagement des locaux, et un calendrier prévisionnel ;
Préciser si un permis de construire doit être ou a déjà été obtenu et indiquer, en cas de construction, l’état d’avancement des travaux et leur calendrier prévisionnel ;
En cas d’implantation du PIMM dans des locaux ou sur un terrain d’un établissement public de santé, préciser leur nature, leur conformité aux diverses réglementations relatives à l’accueil du public, leur degré de vétusté ainsi que les modalités de leur mise à disposition du PIMM.
Liste des équipements d’imagerie mis en commun, dont les équipements matériels lourds (EML) soumis à autorisation
Insérer des lignes supplémentaires si nécessaire – Classer les lignes / type d’équipement)
	Structure partenaire
	Nature de l’équipement (scanner, échographe…)
	Marque et modèle
	Emplacement / localisation
	Date du dernier renouvellement ou de l’autorisation (le cas échéant)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Préciser leurs modalités de mise à disposition et d’utilisation au sein du PIMM.

En cas d’acquisition, préciser le type de matériel, le délai souhaité et les modalités envisagées (achat, location-vente, leasing…).
Système d’information radiologique (SIR) dont système d’archivage et de transmission d’images (PACS)

Indiquer notamment :

· si la création du PIMM aboutira à des systèmes informatiques communs (si oui, au moyen de quelle solution et à quelle échéance) ou seulement communicants entre les différents partenaires ;
· les modes de diffusion de données envisagés avec les partenaires extérieurs, notamment au sein du GHT.
4.4 Ressources financières
Le projet financier doit préciser si le PIMM sera géré selon les règles de la comptabilité publique ou privée, et le justifier, en particulier par référence au mode de structuration choisie pour supporter le fonctionnement du PIMM.
Il sert à démontrer que le PIMM est durablement robuste et équilibré entre ses différents partenaires, tout en équilibrant charges et recettes. 
Un projet de budget prévisionnel doit être fourni et étayé par les éléments financiers principaux des activités actuelles, lorsqu’elles existent. Ce budget doit être présenté de manière analytique, par partenaire : l’objectif est d’affecter les flux financiers afférents à chacune des parties, pour s’assurer de l’équilibre global du projet. 
Les flux financiers doivent être suffisamment décrits pour permettre d’apprécier les différents postes de recettes et de dépenses (ou charges) du PIMM :

· Les activités externes au profit de patients ambulatoires, comprenant les honoraires médicaux des professionnels libéraux - avec ou sans dépassements d’honoraires et en intégrant la possibilité d’une activité libérale statutaire pour les professionnels médicaux hospitaliers - en précisant au besoin ce qui est prévu pour les activités externes des patients ambulatoires adressés aux professionnels libéraux et l’activité externe du service public hospitalier.
· Les activités d’imagerie diagnostique, interventionnelle ou thérapeutique au profit de patients hospitalisés, en distinguant éventuellement le cas des établissements publics de celui des établissements privés de santé ; dans le cas des charges spécifiques liées aux contraintes particulières pesant sur les établissements de santé le dossier précisera les modalités choisies de compensation financière de ces charges envers le PIMM par la structure qui doit les supporter.
· Le cas échéant, les dépenses et recettes des activités de téléradiologie externe et interne.
Cette partie exposera également les modalités de rémunération des différents professionnels impliqués dans le PIMM, et les éventuelles modalités de répartition entre les partenaires (libéraux et établissements de santé) des excédents ou déficits financiers, une fois le bilan recettes-dépenses réalisé. Dans le cas où les partenaires du PIMM souhaiteraient mettre en œuvre la possibilité ouverte par la première phrase du dixième alinéa de l’article L6122-15 du CSP, une description très complète des modalités de rémunération des praticiens doit être fournie, afin de permettre d’apprécier ou non les modalités dérogatoires aux règles statutaires ou conventionnelles.
Elle précisera aussi la façon dont le pilotage du PIMM (notamment ses tableaux de bord) doit permettre d’ajuster sa conduite en fonction des recettes et des dépenses, afin d’éviter le creusement d’un éventuel déficit.

4.5 Modalités des contrôles internes du respect de la réglementation  - Politique de qualité et de sécurité des soins - Engagements de bonnes pratiques

Décrire ici notamment les méthodes et moyens prévus pour évaluer l'activité et la qualité des prises en charge :
· Les démarches visant à améliorer les pratiques professionnelles (formation continue, EPP…) dans lesquelles s’engage le PIMM, les objectifs, les méthodes et les indicateurs utilisés (par exemple pour apprécier le respect des règles professionnelles relatives à la conformité des demandes d’examens, l’analyse de leur pertinence et leur validation, au respect du guide du bon usage des examens d’imagerie, ou à la conformité des comptes-rendus radiologiques...) ;
· Décrire également les modalités d’évaluation de la satisfaction des patients, ainsi que leur périodicité ;
· Les principaux protocoles et procédures du PIMM, notamment ceux relatifs à la radioprotection, au signalement et à la prévention des évènements indésirables, ainsi que les actions de certification de l’établissement ou les démarches de labellisation des équipes d’imagerie ;
Cette partie doit également comprendre : 

-les modalités d’évaluation (indicateurs retenus, modalités de leur recueil et de leur analyse…) 
- les modalités de participation des personnels médicaux et non médicaux du PIMM prévus d’une part pour répondre aux impératifs réglementaires d’évaluation, notamment des EML, et d’autre part pour répondre aux besoins d’évaluation interne, pour la politique de qualité et de sécurité propre au PIMM et à ses composants constitutifs. 
Enfin, pour faire le lien entre la procédure d’autorisation du PIMM et la contractualisation, il est demandé au  promoteur de proposer de 3 à 5 indicateurs quantifiés permettant d’objectiver le respect des principaux engagements les plus significatifs du présent dossier. 
	Indicateur
	Valeur-cible

	
	Année N
	Année N+1
	Année N+2
	Année N+3
	Année N+4

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


5. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR
Le porteur du projet de PIMM s’engage, au nom de tous les partenaires à: 
▢ Respecter un volume d’activités ou de dépenses à la charge de l’Assurance Maladie ;
▢ Ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu'il aura été autorisé ;
▢ Respecter les conditions techniques de fonctionnement telles que prévues dans le Code de la santé publique
▢ Respecter les engagements relatifs aux médecins participants et à la qualification des personnels ;
▢ Respecter ses délais de mise en œuvre ;
▢ Mettre en œuvre l'évaluation prévue par les textes et à en communiquer les résultats aux tutelles.
6. PIECES COMPLEMENTAIRES

Ci-dessous, les éléments à fournir dans le dossier pour la demande d'autorisation de PIMM :

▢ Copie des statuts ou projet de statuts ou projet d’avenant aux statuts de la structure porteuse (si structure de droit privé ou GCS de droit public)
▢ Budget prévisionnel de la structure porteuse
▢ Extrait des décisions ou délibérations du ou des établissements de santé favorables à leur participation au projet de PIMM, signé par leur représentant légal

▢ Synthèse du projet médical d’imagerie de chaque établissement impliqué et, pour les établissements publics de santé, la description du volet fonction mutualisée imagerie du projet médical partagé du GHT auquel il appartient
Fait à            le
Signature

Nom, prénom et fonction du signataire
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